
technologies et de savoir-faire écologiquement rationnels aux autres Parties, 
et plus particulièrement à celles d'entre elles, qui sont des pays en 
développement, afin de leur permettre d'appliquer les dispositions de la 
Convention. Dans ce processus, les pays développés Parties soutiennent le 
développement et le renforcement des capacités et technologies propres aux 
pays en développement Parties. Les autres Parties et organisations en mesure 
de le faire peuvent également aider à faciliter le transfert de ces 
technologies.

6. La Conférence des Parties accorde aux Parties figurant à 1’annexe I qui 
sont en transition vers une économie de marché, pour les mettre mieux à même 
de faire face aux changements climatiques, une certaine latitude dans
1'exécution de leurs engagements au titre du paragraphe 2, notamment en ce qui 
concerne le niveau historique, qui sera choisi comme référence, des émissions 
anthropiques de gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de 
Montréal.

7. La mesure dans laquelle les pays en développement Parties s'acquitteront 
effectivement de leurs engagements au titre de la Convention dépendra de
1'exécution efficace pour les pays développés Parties de leurs propres 
engagements en ce qui concerne les ressources financières et le transfert de 
technologies et tiendra pleinement compte du fait que le développement 
économique et social et 1'éradication de la pauvreté sont les priorités 
premières et essentielles des pays en développement Parties.

8. Aux fins de 1'exécution des engagements énoncés dans le présent article, 
les Parties étudient les mesures - concernant notamment le financement,
1'assurance et le transfert de technologie - qui doivent être prises dans le 
cadre de la Convention pour répondre aux besoins et préoccupations spécifiques 
des pays en développement Parties face aux effets néfastes des changements 
climatiques et à l'impact des mesures de riposte, notamment dans les pays 
suivants :

a)

b) 

c )

d) 

e )

f)

g)

Les petits pays insulaires ;

Les pays ayant des zones côtières de faible élévation;

Les pays ayant des zones arides et semi-arides, des zones de forêts 
et des zones sujettes au dépérissement des forêts ;

Les pays ayant des zones sujettes à des catastrophes naturelles;

Les pays ayant des zones sujettes à la sécheresse et à la 
désertification;

Les pays ayant des zones de forte pollution de l'atmosphère urbaine;

Les pays ayant des écosystèmes, notamment des écosystèmes 
montagneux, fragiles ;
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